
 

Présents : MM COULON Anne-Marie, VERDON Denis, CHAUVET Jean, RIVIERE 

Dominique, FAIVRE Nathalie, FILLON Nicolas, MATUSIAK François, ANNEREAU 

Frédérique, VALIN Françoise, DURAND Georges, TURCOT Marie- Annick 

 

Pouvoirs : Mme JOUINEAU Laurence a donné pouvoir Mme FAIVRE Nathalie 

       Mme VEQUAUD Adélaïde a donné pouvoir Mme ANNEREAU Frédérique 

      Madame MIAU Magali a donné pouvoir à M MATUSIAK François 

 

Absent : Monsieur BOISSEAU Olivier 

 

Secrétaire : Madame FAIVRE Nathalie 

 

 

2019-D-27  MODIFICATION DE L’AFFECTATION DU RESULTAT 2018 DU BUDGET 

COMMUNE  

 

Suite à une vérification du service en charge du contrôle budgétaire et des actes financiers 

de la Préfecture, une modification doit être apportée aux restes à réaliser 2018 transmis au 

contrôle de légalité le 8 mars dernier. 

 

 

Madame le Maire propose d’affecter le résultat comme suit :  

 

300 231,64 € en excédent reporté de fonctionnement (002) 

510 623,84 € en réserve obligatoire à la section d’investissement (1068) 

298 142,12 € en déficit reporté à la section d’investissement (001) 

 

 

 

2019-D-28 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019 

 
Votants              : 14 

 

Exprimés           : 14 

 

Pour                   : 14 

 

 

2019-D-29 TAUX D’IMPOSITION 2019 

 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal les taux des taxes directes locales 2018 : 

 

 Taxe d’Habitation : 19.21 % 

 Foncier bâti  : 20.10 % 

 Foncier non bâti : 47.95 % 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide de maintenir ces taux pour l’année 2019. 

 

MAIRIE DE MOUZEUIL ST MARTIN 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 28 Mars 2019 



2019-D-30 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019 ASSAINISSEMENT  

 
Votants              : 14 

 

Exprimés           : 14 

 

Pour                   : 14 

 

2019-D-31 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Après délibération, le Conseil Municipal décide d’attribuer les subventions suivantes pour l’année 

2019  

  ADMR de Nalliers             :    600 € 

 ADSP       :      40 € 

 Amicale Ste Elysabeth     :    250 € 

 Amicale Laïque     :    250 € 

 Club des Loisirs                 :    200 € 

 Rytm&danse      :    250 € 

 Service de soins de L’Hermenault   :    250 € 

 AFN       :    150 € 

 Amicale des Pompiers    :    150 € 

 Chasse      :    200 € 

 Club des Palets     :    200 € 

 Mardis de Mouzeuil     :    150 € 

 MGA (gym)     :    300 € 

 Tennis      :    260 € 

 Graine de bambins    :    120 € 

 Foot (pour la tonte)    :  1600 € 

 Association Marcel Fleury Nalliers  :      50 € 

 Foot Espoir 85     :    650 € 

 Jeunes Pompiers    :    100 €  

 Association du Patrimoine Religieux  :    100 € 

 Culture et Patrimoine     :    150 € 

 Banque alimentaire    :      40 €  

 

 

2019-D-32 ACHAT DE TERRAINS DANS LE CADRE DU PROJET DE CONSTRUCTION 

DU RESTAURANT SCOLAIRE  

 

Dans la continuité du projet d’aménagement du Prieuré, et aux termes d’une attestation en date 

du 14 février 2019 la commune de Mouzeuil Saint Martin a pour projet la construction d’un 

restaurant scolaire sur la partie Ouest de la parcelle cadastrée AE 107 ;  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, décide : 

 

- D’acquérir au prix de 1€ symbolique les parcelles cadastrées section AE n°107 (partie 

Ouest), 106, 120 et 417 

- D’autoriser Madame Le Maire à signer les différents actes à intervenir ainsi que tous les 

documents correspondant à cette opération chez Maître Bulteau. La commune aura à sa 

charge les frais d’actes notariés. 

 
 

 



2019-D-33 MODIFICATION D’HORAIRES D’UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF 

PRINCIPAL 2
ème

 CLASSE 

 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’un poste d’adjoint administratif principal 

de 2
ème

 classe occupé par un agent est actuellement de 30 heures par semaine. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide de passer de 30 heures à 33 heures par semaine 

le poste d’adjoint administratif principal de 2
ème

 classe à compter du 1
er

 avril 2019. 
 

 

2019-D-34 LIGNE SNCF- NANTES/BORDEAUX  

 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’en raison de la modernisation de la ligne 

SNCF NANTES/BORDEAUX, il est prévu de supprimer des passages à niveau.  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, s’oppose à toute fermeture de passage à niveau 

sur la commune, compte tenu de l’impact conséquent sur le fonctionnement de la circulation 

communale, du transport scolaire et du trafic agricole quotidien.  

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Prochaine réunion de Conseil le 25 avril 2019 à 21h00 

 
 

Nous, Maire de la Commune de Mouzeuil St Martin, pour être affiché le 29 mars 2019 à la porte de la 

Mairie, Conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 5 août 1884. 

       

 

      A MOUZEUIL ST MARTIN, 

       le 29 mars 2019 

Le Maire 

       Anne-Marie COULON 


